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• Compte rendu de gérance mensuel 

• Régularisation des charges de Syndic lorsqu'il s'agit de provisions de charges 

• Réajustement annuel des loyers selon l'indice IRL 

• Assistance à la déclaration des revenus fonciers 

• Protection juridique

• Assurance propriétaire non occupant

• Frais de constitution de dossier litige : 50€



Si votre locataire quitte votre logement la première année suivant la 
signature du bail, alors votre remise en location est offerte ! 

*(Sauf l’état des lieux de 3 € du m², car il est effectué par un professionnel assermenté.)* 

 

Conformément à la loi ALUR (1 mois de loyer charges comprises)


